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L�activitØ physique peut se dØfinir comme l�ensemble des mouvements effectuØs dans la 
vie quotidienne entraînant une augmentation de la dØpense d�Ønergie au dessus de la dØpense 
de repos. L�activitØ physique ne se rØsume pas à l�activitØ sportive et peut concerner toutes les 
activitØs qui mettent en mouvement le corps (activitØs domestiques, jeux, etc).  
L�expertise collective de l�INSERM a permis de mettre en Øvidence les effets bØnØfiques 
apportØs par les activitØs physiques. Chez l�adulte, l�exercice physique rØgulier, associØ à une 
bonne capacitØ cardio-respiratoire, diminue la mortalitØ globale chez les sujets jeunes et âgØs. 
De plus, les activitØs physiques permettent de rØduire les risques de maladies 
cardiovasculaires, de diabŁtes de type II, d�obØsitØ, de cancers et d�ostØoporose.  
Le rapport d�expertise met en avant non seulement les bØnØfices sur le plan 
physique/somatique mais Øgalement sur les plans psychique (sentiment de bien Œtre, affirmation 
de soi, gestion des Ømotions) et social (pratique en famille, convivialitØ, liens relationnels). Tous 
ces effets bØnØfiques sont constatØs mŒme pour des niveaux d�activitØ faibles. 
 
Des recommandations ont ØtØ Øtablies pour l�adulte : 30 minutes d�activitØ physique par jour 
d�intensitØ modØrØe. Mais des recommandations spØcifiques ont ØtØ formulØes pour les enfants 
et les personnes âgØes. Dans tout les cas, ces recommandations sont à repenser en fonction de 
l�Øtat gØnØral du sujet.  
 
La promotion de l�activitØ physique ne peut se faire qu�en tenant compte des facteurs jouant un 
rôle dans la mise en activitØ d�un sujet. Ainsi, pour promouvoir l�activitØ physique deux types 
d�intervention sont nØcessaires :  
des interventions individuelles (Øvaluation du niveau motivationnel de base du sujet, obstacles 
rencontrØs, fixation d�objectifs personnels adaptØs)  
et interventions collectives (changements d�organisation, modifications de l�environnement, 
facilitØs d�accŁs).  
Les deux interventions sont bien entendu complØmentaires. 
 
Pour inciter durablement une personne à pratiquer u ne activitØ physique, tous les acteurs sont 
concernØs (famille, Øducateurs sportifs, animateurs, dØcideurs, amis, etc). L�accompagnement 
est un ØlØment important.  
L�incitation à l�activitØ physique s�inscrit dans le cadre de la promotion et de l�Øducation pour la 
santØ. La limitation de la sØdentaritØ et la promotion d�une activitØ rØguliŁre d�intensitØ modØrØe 
associØs à une alimentation ØquilibrØe font partie des axes majeurs du Programme National 
Nutrition SantØ (PNNS). 
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Erratum : Une erreur est à noter dans la prØcØdente lettre : les soins dentaires 
ne reprØsentent pas 33 % mais 3.3 % de l�ensemble des dØpenses liØes aux 

soins ambulatoires. 

ComitØ DØpartemental d�Education pour la SantØ des Yvelines.  
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PROFESSION SPORT 78 est une association loi 1901, crØØe en 1996 et issue du dispositif 
Profession Sport initiØ par le MinistŁre de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative  (MJSVA) 
en 1990. C�est une association au service des associations qui contribue au dØveloppement et 
à la professionnalisation des acteurs de la vie ass ociative et sportive. 

Elle a pour objectifs : 

••••    Le soutien aux dirigeants associatifs pour la gestion de leur association ; 

••••    La crØation d�emplois stables grâce notamment à la mutualisation des heures des Øducateurs 
et des animateurs ; 

Aujourd�hui, cette association intervient principalement dans 4 domaines : 
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L�association PROFESSION SPORT 78 peut devenir employeur à la place des structures à but non 
lucratif. Elle prend complŁtement en charge le salariØ (contrats, paies, dØclarations�) et le met à 
disposition d�une ou plusieurs structures qui sont ainsi allØgØes de leurs obligations administratives et 
sociales. Les heures des Øducateurs sportifs et animateurs socioculturels sont ainsi mutualisØes à 
travers un bulletin de paie et un contrat uniques. A ce jour, l�association compte 140 salariØs. Dans ce 
cadre, PROFESSION SPORT 78 anime Øgalement une bourse d�emploi pour mettre en relation les 
Øducateurs et animateurs avec les structures qui recherchent des salariØs dans ce secteur d�activitØ. 
 
���������	
�����	�	�����	������������	
���������
�	��	
�� :  
 

Si vous avez un projet d�embauche ou si vous Œtes employeur et que vous n�avez pas le temps et/ou 
les connaissances en droit du travail, PROFESSION SPORT 78 effectue pour vous l�ensemble des 
formalitØs liØes à l�emploi (dØclaration d�embauche, bulletin de paies, dØclarations trimestrielles et 
annuelles�)  
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Depuis fin 2003, la structure est labellisØe Centre de Ressource et d�Information pour les BØnØvoles 
(C.R.I.B.). En collaboration avec la DDJS, PROFESSION SPORT 78 intervient auprŁs des bØnØvoles 
du dØpartement pour les accompagner dans leurs diffØrentes dØmarches de dirigeants associatifs. 
Cette aide prend la forme d�entretiens individualisØs, de rØunions collectives, de soirØes de formation 
et d�une veille juridique, dans le cadre du droit du travail, de la rØglementation sportive et du 
fonctionnement des associations. 
 
��L�insertion sociale :  
 

En partenariat avec le Conseil GØnØral des Yvelines, l�association intervient depuis mars 2002 auprŁs 
de publics en difficultØ d�insertion pris en charge par des missions locales, des centres sociaux, des 
espaces territoriaux, des associations d�insertion... Ainsi, des ateliers d�activitØ physique et de santØ 
sont mis en place afin de permettre à ces personnes  de retrouver une certaine mobilisation corporelle 
et une autonomie au quotidien. 
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La prochaine lettre aura pour thŁme Education affective et Sexuelle. 
N�hØsitez pas à nous faire connaître les actions et/ou formations que vous 

menez dans le dØpartement, nous pourrons les prØsenter. 
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Favoriser la (rØ)insertion socioprofessionnelle par l�activitØ physique et la santØ 
 
Les publics en difficultØ d�insertion ont gØnØralement une relation difficile avec leur propre corps : 
problŁmes de poids, douleurs articulaires, difficultØs de souffle, perte de mobilitØ, sentiment 
de mal-Œtre� Mais le processus peut Œtre inverse et les soucis de santØ entraver le parcours 
d�insertion.  
DŁs lors, l�activitØ physique peut devenir une façon de renouer contact avec le corps mais 
Øgalement se rØconcilier avec « l�esprit ». Les populations en difficultØs ont la possibilitØ d�y 
(re)trouver un moyen d�Øpanouissement ainsi qu�une chance de lutter contre la sØdentaritØ.  
 
Les ateliers de PROFESSION SPORT 78 se mettent en place au sein mŒme des structures que ces 
publics ont coutume de frØquenter : centres sociaux, associations intermØdiaires, associations, 
maisons de l�emploi, espaces dynamiques d�insertion�  
 
Ces ateliers offrent : 

• un cadre adØquat : salle mise à disposition par la structure qui est familiŁre aux personnes ; 
• les compØtences nØcessaires à leur accueil et leur encadrement : Øducateurs sportifs et 

psychologues diplômØs d�Øtat sensibilisØs et formØs spØcifiquement à ce type de public ; 
• pour la pratique physique, un matØriel diversifiØ et adaptØ (fourni, la plupart du temps, par 

Profession Sport 78) : tapis de sol, bracelets lestØs, balles à picots, bâtons, diffØrents types de 
balles et ballons, Ølastiques�pour des exercices de mobilisation articulaire, respiration, 
renforcement musculaire, recherche de l�Øquilibre�  

 
Les problØmatiques sont cependant loin d�Œtre rØsolues. Les difficultØs rØguliŁrement rencontrØes 
dans les ateliers - prØsence irrØguliŁre, « humeur » changeante d�une sØance à l�autre, handicaps 
physiques, conflits au sein mŒme d�une sØance, difficultØs de maîtrise de la langue française - 
montrent à quel point rien n�est acquis.  
Le travail s�installe bien Øvidemment dans la durØe si l�on veut obtenir quelques Øvolutions, exigence 
à laquelle les structures ne peuvent pas systØmatiquement rØpondre Øtant donnØes les cadences 
parfois ØlevØes (toutes les 3 semaines) de rotation des groupes chez certaines d�entre elles.  
 
Les structures sont de plus en plus nombreuses à so lliciter ce type d�action à savoir introduire une 
dimension « corporelle » dans les parcours d�insertion des personnes. En effet, depuis quelques 
annØes, le Conseil GØnØral des Yvelines, initiateur et financeur du pôle insertion de Profession Sport  
78, ainsi que de nombreux acteurs de l�action sociale ont pris conscience de l�importance de ce volet 
« activitØ physique et santØ » de sorte que les ateliers de l�association sont devenus une ressource 
auprŁs de laquelle les personnes en difficultØs d�insertion, quelque soit leur âge, peuvent trouver un  
lieu d�Øcoute, de (re)construction de l�estime de soi mais Øgalement de revalorisation personnelle 
dØprØciØes par l�accumulation des difficultØs.  

 
 
Contact :Cindy BECAERT �  ChargØe de mission Insertion �  Profession Sport �  insertion@profession-sport-78.com 
 
 
 
 
 
 
Action au FJT Edouard LEFEBVRE à Versailles  
 
Un constat 
Au Foyer de Jeunes Travailleurs Edouard LefŁbvre à Versailles, nous avons constatØ deux choses : 

- la plupart des rØsidents ne font pas d�activitØ sportive car ils ne connaissent pas forcØment les 
Øquipements de la ville, n�ont personne avec qui pratiquer �  

- beaucoup de rØsidents rentrent le soir avec « un sac de Mac Donald », un sandwich kØbab ou 
autre. 

Une action de sensibilisation pour les 18-25 ans du foyer au premier semestre 2008 
 
 
Nous avons donc dØcidØ de mettre en place des actions favorisant des activitØs sportives, une 
meilleure alimentation, et une certaine «convivialitØ ». 
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ActivitØ physique et Alimentation 
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Les objectifs des activités sont les suivantes : 

- Permettre aux résidants de pratiquer des activités physiques simples et peu onéreuses 
- Proposer une réflexion sur l’alimentation en générale 
- Permettre aux résidants de se rencontrer à travers ces actions 

 
Dix séances  ont été mises en place, leur contenu était systématiquement double, ils alliaient pratique 
d’une activité physique (fitness, course à pied, etc.) et échange ou débat sur l’alimentation (équilibre 
alimentaire, les menus, le budget alimentation, l’image du corps dans la société et les dérives que 
cela peut entraîner (anorexie, faux régimes…), visionnage d’extraits du document « Super Size Me » 
et débat sur la « malbouffe »). 
 
Le foyer a également « négocié » des places à tarif réduit pour la piscine de Versailles  pour les 
résidents et mis à disposition des documents sur l’alimentation ainsi que sur l’activité physique. 
 
En terme d’évaluation, entre dix et quinze résidents  (dont un noyau dur de dix) ont participé 
activement à chaque séance. En ce qui concerne les places de piscine, beaucoup de résidents en 
profitent (environ 70 places vendues à ce jour).  
D’autre part, un groupe s’est formé et a pris du plaisir à se retrouver autour de ce projet. Ils souhaitent 
continuer à se retrouver autour de repas préparés par eux ainsi que pour continuer à faire des 
activités physiques  telles que le footing ou des exercices simples de fitness. 
 
 

 
 
 
Contact : Vincent BLAIN - Animateur – FJT Edouard LEFEBVRE – Versailles – v.blain@aljt.asso.fr 
 
 
 
 
Activités physiques et vieillissement  
 
Résumé de l’article de l’INSERM  
Le ministère de la Jeunesse, des sports et de la vie associative a demandé à l’INSERM d’effectuer 
une méta-analyse à partir des résultats de la revue de la littérature concernant les activités physiques. 
Cette méta-analyse permet de montrer les bienfaits des activités physiques sur les plans physique, 
sociaux, psychologiques et de souligner leur importance en terme de santé publique. 
 
Sur le plan physique, cette méta-analyse met en évidence un lien entre la pratique d’activités 
physiques et la réduction de la mortalité prématurée (toutes causes confondues). Elle peut réduire les 
conséquences fonctionnelles de certaines maladies en améliorant les capacités physiques des 
patients. Elle peut également agir directement sur l’évolution de ces pathologies, réduisant ainsi la 
morbidité. Les activités physiques sont recommandées notamment dans le domaine des maladies 
cardiovasculaires pour prévenir leur survenue ou dans le cas d’une pathologie cadiovasculaire avérée  
 
 

Activité physique et vieillissement  
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